
   

  

Le mandat de dépôt signé a été ajouté au dossier. 

  

La présentation des surfaces planchers a été 
corrigée pour mentionner le niveau R+2. 

  

Page 85 de l'étude des dangers complétée. 
Page 10 de la notice de description des procédés 
complétée. 

  

Le classement ICPE de l’établissement a été 
corrigé. 
 

 
 

Le chapitre 4.2 de la note de présentation non 
technique a été complété pour décrire la 
compatibilité du projet avec l’autorisation IOTA de 
la ZAC. 

 

 

Les pages 37 et suivantes de l’étude d’impact 
(Servitudes aéronautiques) ont été complétées. 

 
 

Les compléments d’inventaires seront transmis 
dès réception à l’inspection des installations 
classées. Le dernier passage étant prévu début 
Mai 2021 ; 
 



 
 

Les volumes projetés tels que décrits sur les plans 
sont supérieurs aux besoins ou équivalent à ce qui 
est décrit dans le DDAE :  

➢ Bassin étanche : Dans le fonctionnement 
projeté, celui-ci intègre le volume de 
collecte de l’orage centenal sur la voirie 
ainsi que le volume de confinement défini 
dans la D9a (hors rétention quai) soit : 
Volume D9a (4 940 m3) + volume d’orage 
(3 580 m3)=Bassin projeté de 8520 m3 

➢ Bassin EP nord : correction dans l’étude 
d’impact. Le bassin fait 2 400 m3 avec une 
surface d’infiltration de 11 000 m² 
conformément aux plans.  

➢ Bassin EP sud : le DDAE indique que le 
besoin de rétention est de 2 700 m3 avec 
une superficie d’infiltration de 1 000 m3. 
Le bassin fait 2 700 m3 avec une surface 
d’infiltration de 1 040 m² 

 
Donc les bassins projetés sont équivalents par 
rapport aux besoins exprimés dans l’étude 
d’impact. 
 

  

Le chapitre 4.9 de l’étude d’impact a été complété. 
 
 



  

Le chapitre 4.1.11 Mesures de maîtrise des risques 
de l’étude des dangers a été complété. 
 
 

  

La page 132 de l’étude des dangers (chapitre 
4.1.6) a été complétée. 

  

Les plans de représentation des flux thermique ont 
été mis à jour. Les plans de visualisation des flux 
thermiques présentés permettent de constater 
que la cuve sprinkler implanté en pignon Sud de la 
cellule 4B n’est pas impactée par des flux 
thermiques supérieurs à 5 kW/m². 

 



 

 

 
 
La réponse au 1.2.1 a été développée. 
 
L’ensemble des demandes de dérogations a été 
présenté à l’article 5de l’AM du 11/04/2017. 
 
La justification des amenées d’air frais a été 
développée à l’article de l’annexe II de l’arrêté du 
11 avril 2017. 
 

  

La lettre adressée à la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi par la 
société GEMFI a été versée au dossier. 
Il est indiqué dans ce courrier qu’il était demandé 
une dispense d’application de l’article R4215-11 
du Code du Travail qui indique que les salariés 
doivent se trouver à moins de 40 mètres d’une 
issue de secours quand ils travaillent en étage. 
 

 


